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ilo Iti socit'tr
; il on «loiiii'o clos e>:tr;iiîs aiitlioiiliqiios aux mombrc)*,

NUI" p!iyc'iuoii((le <li\ (HMifins par coi'.t mots, et col lioiioi'aifo hii

aiipai-iicMii ; lio. il inscrit dans un rt';;;istro col»^ cl parap'tc jiar lo

président, les îi'.'tos ot proc'^'s-vorhaiix des assoinhiccs; lin, il est
autorise à faire ccriro ou imprimer, aux Irais delà sociéto, otsous
rinspecîion du ju'csideut, les procTs-verhaux, circidaires, kîtti'o.s

de convocation, avis de décès dans les journaux etc., etc.
;

4o.duns le cours du njois d'oclolire, il doit ctiNoyor à tous les assr>-

cics, îiicme à ceux qui so trouvent ex(duH par le premier .'u'icie

du Xo. 15, ir.iii> seulement l.a ])r((mi('re annic, une copie du )»ro-

ccs-verl>al de l'assemldt ti du luircau avec listes alphabetiipK; do
tous les moml)res ot de co que choeur, a contriluie, ot une liste

spéciale do ceux qui se trouvent exclus on vertu du jiremior
îirticle du Xo. 1."t. dont le ttixtc y .sera annexi'; 5o.il convoquo
les as>einl)lces du l<uri\iu par lettres envoyées aux j)roeureur8, au
ni()ins4|uinze Jours d'avance.

.'U. lo. Le trésorier per(;oit la contribution annuelle des asso-

ciés (ît tout ce qui revient à la soei''t(i de quelque source ()U0 ce
soit, et en donne reçu ;

l^o. Il acce])to aussi les dons oi Ictî^s laits

a la société, mais s il y a (|uel([ue (dniri^e, il n'accepte que sur
l'avis du bureau; oo. il tient comjjto exact des recottes et dé-

penses ot doit, en ])roduire un tableau dans rassemblée annuelle,

suivant la formule indi(pi('e ci-après au Xo. IJo, 7o. 4o. il no fait

aucune dépeyse non juévue et no ])i!.ye aucun compte, que sur
l'ordre du ])resi(lent ou du bureau; 5o. Il doit dé|)osor. au plus
tard dans les liait Jours, les sommes reçues, dans une banque on
caisse d'écoiujmie, au choix du ])résident, en indiquatit dans lo

livret do baiu[ue en quelle qualité il fait co dépôt; mais il no
pont prêter aucune somme sans l'autorisation du bureau.

'.i'2. Les assistants suivront les instructions qui leur seront

données par lo président ou par celui qu'ils ,-ont destinés à, aider,

ou à remplacer au booin.

IX. ASSEMBLEES DU BUREAU,

.33. lo. Autant que possible, le Bureau doit s'assembler tous
les ans le jour do la clôture do la retraite des Curés du diocèse

de (iu<'bec; et si la retraite n'a pus lieu, le Président convoque
l'assemblée entre le 15 août et le 15 septembre, à moins de queU
qu'enn)cchement. Tous les membres de la Société ont droit

d'assister aux assembl-'es du Bureau et do donner leur avis sur

les questions soumises à la discussion : mais les procureurs seuls

ont le droit de proposer des mesures et do voter.

2o. Après la récitation du Veni, Saiicte avec le verset, l'oraison

du Saint Esprit, et VArc Maria, le procès-verbal de l'assembléo

précédente est lu par le Secrétaire, puis amendé, s'il y a lieu. Cos
amendements sont mis en marijje et apostilles par le Président et

le Secrétaire de l'assemblée où ils sont adoptés, puis insérés dans
le procès-verbal de la séance tenante.


